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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE PO-
LOGNE ET LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

La République de Pologne et la République de Corée (ci-après dénommées les « Par-
ties contractantes »), 

Désireux de réglementer les relations entre les deux pays dans le domaine de la sécu-
rité sociale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

TITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 1. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 
a) « Législation » désigne les lois et autres dispositions légales visées à l’article 2; 
b) « Autorité compétente » désigne le ministère compétent pour les questions de sé-

curité sociale; 
c) « Organisme compétent » désigne une institution compétente pour l’application de 

la législation; 
d) « Période d’assurance » désigne toute période de cotisations qui a été reconnue et 

couverte en vertu de la législation d’une Partie contractante, et toute autre période recon-
nue comme équivalant à une période d’assurance au sens de cette législation; 

e) « Prestation » désigne toute prestation en espèces prévue par la législation de 
chaque Partie contractante, notamment l’ensemble des ajouts et augmentations appli-
cables à cette prestation en espèces; 

f) « Lieu de résidence » désigne le lieu de séjour permanent; et 
g) « Lieu de séjour » désigne le lieu de séjour temporaire. 
2. Tout autre terme et toute autre expression qui ne seraient pas définis dans cet ar-

ticle aura le sens que lui attribue la législation applicable. 

Article 2. Champ d’application matériel 

1. Le présent Accord s’applique à la législation concernant : 
a) En ce qui concerne la République de Corée: 
i) Les pensions nationales (pension de vieillesse, pension d’invalidité, pension de ré-

version et prestations forfaitaires) s’agissant de l’assurance et des prestations obligatoires; 
ii)L’assurance-emploi, l’assurance maladie et l’assurance accidents du travail 

s’agissant de l’assurance obligatoire uniquement; 
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b) En ce qui concerne la République de Pologne, l’assurance obligatoire et les presta-
tions suivantes d’assurance sociale et d’assurance sociale couvrant les exploitants agri-
coles : 

i) Pensions de vieillesse, d’invalidité et de réversion; et 
ii) Indemnités pour frais funéraires. 
2. Sauf dispositions contraires prévues par le présent Accord, la législation visée au 

paragraphe 1 ne comprend pas les traités ou autres accords internationaux sur la sécurité 
sociale qui peuvent être conclus entre l’une ou l’autre des Parties contractantes et un tiers, 
ou la législation promulguée pour leur mise en œuvre spécifique. 

3. Le présent Accord s’applique également aux lois et autres dispositions légales qui 
amendent, complètent, consolident ou annulent et remplacent la législation. 

4. Le présent Accord ne s’applique pas aux lois et autres dispositions légales qui 
étendent la législation existante d’une Partie contractante à de nouvelles catégories de bé-
néficiaires si l’autorité compétente de cette Partie contractante avise l’autorité compétente 
de l’autre Partie contractante, dans les six mois qui suivent la date de publication de ces 
lois et autres dispositions légales, de ce que l’intention du législateur n’était pas d’étendre 
la portée des modifications du présent Accord ou des ajouts au présent Accord. 

Article 3. Champ d’application personnel 

Le présent Accord s’applique : 
a) Aux personnes qui sont ou ont été soumises à la législation de l’une ou des deux 

Parties contractantes; et 
b) Aux autres personnes, s’agissant des droits auxquels elles peuvent prétendre du 

fait que ces droits découlent des personnes visées à l’alinéa a) du présent article. 

Article 4. Égalité de traitement 

Sauf dispositions contraires dans le présent Accord, les personnes mentionnées à 
l’article 3, dont le lieu de résidence est situé sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties 
contractantes, relèvent de la législation de cette Partie contractante et ont droit aux presta-
tions prévues par cette législation dans des conditions similaires à celles auxquelles sont 
soumis les ressortissants de cette Partie contractante. 

Article 5. Transfert de prestations 

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, une prestation acquise en vertu de la 
législation de l’une des Parties contractantes n’est soumise à aucune réduction, modifica-
tion, suspension ou interruption du fait que le lieu de résidence de l’ayant droit se situe 
sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas aux prestations accordées dans le cadre d’une 
procédure spéciale ou dans des cas exceptionnels. 
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TITRE II. DISPOSITIONS CONCERNANT LA LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 6. Dispositions générales 

1. Sauf disposition contraire dans le présent Titre, une personne employée sur le ter-
ritoire de l’une des Parties contractantes n’est assujettie, s’agissant de cet emploi, qu’à la 
législation de cette Partie contractante. 

2. Une personne dont le lieu de résidence se situe sur le territoire de l’une des Parties 
contractantes et qui exerce une activité non salariée sur le territoire de l’autre Partie con-
tractante ou sur le territoire des deux Parties contractantes n’est assujettie, s’agissant de 
cette activité non salariée, qu’à la législation de cette Partie contractante. 

Article 7. Détachements 

1. Si une personne au service d’un employeur dont le siège social se situe sur le terri-
toire de l’une des Parties contractantes est détachée par cet employeur en vue de travailler 
pour le compte de celui-ci sur le territoire de l’autre Partie contractante, seule la législa-
tion sur l’affiliation obligatoire de la première Partie contractante continue à s’appliquer 
en ce qui concerne ledit emploi pendant les soixante (60) premiers mois civils comme si 
le salarié était toujours employé sur le territoire de la première Partie contractante. Le 
présent paragraphe s’applique également à un salarié qui est détaché par un employeur si-
tué sur le territoire de l’une des Parties contractantes dans la société affiliée ou filiale de 
cet employeur implantée sur le territoire de l’autre Partie contractante. Aux fins de 
l’application du présent paragraphe et s’agissant d’un salarié détaché du territoire d’une 
Partie contractante par un employeur de ce territoire sur le territoire de l’autre Partie con-
tractante, cet employeur et sa société affiliée ou filiale sont considérés comme constituant 
une seule et même entité pour autant que le travail salarié effectué sur le territoire de 
l’autre Partie contractante soit couvert par la législation de la Partie contractante d’où la 
personne a été détachée. 

2. Si le détachement se prolonge au-delà de la période indiquée au paragraphe 1, la 
législation de la première Partie contractante continue à s’appliquer, à condition que les 
autorités compétentes des deux Parties contractantes ou les agences désignées par elles y 
consentent. 

Article 8. Équipages d’avions 

Une personne qui est employée en tant que membre d’équipage d’un avion relève, 
dans le cadre de ce travail, de la législation de la Partie contractante sur le territoire de la-
quelle l’entreprise qui emploie cette personne a son siège social. Si, toutefois, l’entreprise 
possède une succursale ou un bureau de représentation permanente sur le territoire de 
l’autre Partie contractante, la personne employée par cette succursale ou ce bureau de re-
présentation permanente et non assujettie à l’article 7 relève de la législation de la Partie 
contractante sur le territoire de laquelle se situe cette succursale ou ce bureau de représen-
tation. 
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Article 9. Membres de missions diplomatiques et fonctionnaires 

1. Le présent Accord n’affecte pas les dispositions de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques du 18 avril 1961, ou de la Convention de Vienne sur les rela-
tions consulaires du 24 avril 1963. 

2. Une personne employée dans l’administration publique de l’une des Parties con-
tractantes ou considérée comme telle et chargée de travailler sur le territoire de l’autre 
Partie contractante est, s’agissant de cet emploi, exclusivement assujettie à la législation 
de la première Partie contractante. 

3. Sauf disposition contraire prévue aux paragraphes 1 et 2, une personne dont le lieu 
de résidence se situe sur le territoire de l’une des Parties contractantes et qui est employée 
par l’administration publique de l’autre Partie contractante est, s’agissant de cet emploi, 
exclusivement assujettie à la législation de la première Partie contractante. 

Article 10. Exceptions 

D’un commun accord, les autorités compétentes des deux Parties contractantes ou les 
agences désignées par elles peuvent modifier l’application des dispositions des ar-
ticles 6 à 9 afin d’englober toute personne ou un groupe de personnes dans leur intérêt. 

Article 11. Dispositions particulières pour les salariés détachés de la République 
de Corée en République de Pologne 

1. Avant le détachement des salariés en République de Pologne comme prévu à 
l’article 7, les salariés et leurs personnes à charge sont couverts par une assurance maladie 
et une assurance accidents du travail. 

2. L’article 6 s’applique à tout salarié visé au paragraphe 1 qui n’est pas couvert par 
ces assurances. 

TITRE III. DISPOSITIONS CONCERNANT LES PRESTATIONS 

Article 12. Totalisation des périodes d’assurance 

1. Si, conformément à la législation de l’une des Parties contractantes, l’acquisition, 
le maintien ou la réouverture du droit aux prestations sont subordonnés à 
l’accomplissement de périodes d’assurance, l’organisme compétent de cette Partie con-
tractante prend en considération les périodes d’assurance totalisées conformément à la lé-
gislation de l’autre Partie contractante dans le délai requis comme si elles étaient les pé-
riodes d’assurance totalisées au titre de la législation de la première Partie contractante, à 
moins que ces périodes se chevauchent. 

2. Si, conformément à la législation de l’une des Parties contractantes, l’acquisition 
du droit aux prestations est subordonnée à l’accomplissement de périodes d’assurance 
dans une profession assujettie à un régime spécial ou dans une profession déterminée, les 
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périodes d’assurance totalisées pendant l’exercice de cette profession au titre de la légi-
slation de l’autre Partie contractante sont prises en considération pour l’octroi de ces pres-
tations. 

3. Si, après la totalisation des périodes d’assurance prévue au paragraphe 1, une per-
sonne n’a pas droit à des prestations sur la base des périodes d’assurance prévues par la 
législation des Parties contractantes, le droit de cette personne de prétendre à ces presta-
tions est déterminé en totalisant ces périodes et les périodes d’assurance accomplies au 
titre de la législation d’un État tiers auquel les deux Parties contractantes sont liées par 
des instruments relatifs à la sécurité sociale qui prévoient la calcul total des périodes. 

Article 13. Périodes d’assurance inférieures à 12 mois 

1. Si la période d’assurance accomplie au titre de la législation de l’une des Parties 
contractantes est inférieure à 12 mois et donc n’ouvre pas droit aux prestations, 
l’organisme compétent de cette Partie contractante n’est pas tenu d’octroyer ces presta-
tions. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les périodes d’assurance inférieures à 
12 mois totalisées au titre de la législation de chaque Partie contractante sont prises en 
considération par l’organisme compétent de cette Partie contractante si le droit aux pres-
tations est établi après le calcul total de ces périodes. 

Article 14. Assimilation de faits 

Les faits qui ont un effet juridique sur le droit aux prestations, ou sur la réduction, la 
suspension ou le montant des prestations, et qui sont survenus sur le territoire de l’une des 
Parties contractantes entrent en ligne de compte comme s’ils s’étaient produits sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante. 

Article 15. Calcul des pensions de vieillesse, d’invalidité et de réversion 

1. Si, conformément à la législation de l’une des Parties contractantes, les droits à la 
pension de vieillesse, à la pension d’invalidité ou à la pension de réversion sont établis 
sans application des dispositions de l’article 12, l’organisme compétent établit ces droits 
et calcule leur montant exclusivement sur la base des périodes d’assurance totalisées au 
titre de la législation de la première Partie contractante, sauf si le montant de pension cal-
culé conformément au paragraphe 2 s’avère plus favorable. 

2. Si, conformément à la législation de l’une des Parties contractantes, le droit à une 
pension n’est établi qu’après l’application des dispositions de l’article 12, l’organisme 
compétent doit : 

a) Calculer le montant hypothétique de la pension qui serait accordé si toutes les pé-
riodes d’assurance étaient accomplies selon la législation qu’il applique; et 

b) Prendre en considération le montant hypothétique de la pension visé à l’alinéa a), 
déterminer le montant réel de la pension proportionnellement à la durée des périodes 
d’assurance accumulées au titre de la législation qu’il applique pour la durée totale de 
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toutes les périodes d’assurance accomplies selon la législation des deux Parties contrac-
tantes et, s’il y a lieu, la législation d’un État tiers. 

3. Lors de la détermination de la base de calcul des pensions, l’organisme compétent 
de chaque Partie contractante ne prend en considération que les périodes d’assurance ac-
complies au titre de la législation qu’il applique. 

Article 16. Indemnités pour frais funéraires et prestations forfaitaires 

1. Le droit aux versements d’indemnités pour frais funéraires ou de prestations de dé-
cès forfaitaires est déterminé par l’organisme compétent de la Partie contractante confor-
mément à la législation applicable de cette Partie contractante. 

2. Les remboursements par une somme forfaitaire sont accordés aux ressortissants de 
la République de Pologne dans les mêmes conditions qu’aux ressortissants de la Répu-
blique de Corée. Toutefois, ces remboursements sont accordés aux ressortissants d’un 
État tiers conformément à la législation de la République de Corée. 

TITRE IV. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 17. Arrangement administratif 

1. Les autorités compétentes des Parties contractantes concluent un arrangement ad-
ministratif qui énonce les mesures nécessaires pour l’application du présent Accord. 

2. Des organismes de liaison de chaque Partie contractante sont désignés dans 
l’arrangement administratif. 

Article 18. Échange d’informations et assistance mutuelle 

1. Dans les limites de leur pouvoir respectif, les autorités compétentes, les orga-
nismes de liaison et les organismes compétents des Parties contractantes s’engagent à : 

a) Se communiquer, dans la mesure où leur législation respective le permet, toute in-
formation nécessaire à l’application du présent Accord; 

b) Se prêter mutuellement assistance, en ce qui concerne la détermination du droit à 
une prestation ou le versement de toute prestation en vertu du présent Accord ou en vertu 
de la législation à laquelle s’applique le présent Accord; et 

c) Se communiquer, dans les plus brefs délais possibles, toute information concernant 
les mesures qu’ils auront prises en vue de la mise en œuvre du présent Accord et de toutes 
modifications apportées à leur législation respective et susceptibles d’affecter 
l’application du présent Accord. 

2. L’assistance visée à l’alinéa b) du paragraphe 1 sera fournie gratuitement, sous ré-
serve de toutes exceptions convenues dans l’arrangement administratif conclu conformé-
ment au paragraphe 1 de l’article 17. 



Volume 2655, I-47259 

 308 

Article 19. Protection des données 

À moins que les dispositions légales d’une Partie contractantes n’en disposent autre-
ment, toute information concernant une personne, transmise en vertu du présent Accord à 
l’autorité compétente, l’organisme de liaison ou l’organisme compétent de cette Partie 
contractante par l’autorité compétente, l’organisme de liaison ou l’organisme compétent 
de l’autre Partie contractante est utilisée aux seules fins de l’application du présent Ac-
cord et de la législation à laquelle s’applique ledit Accord. Les informations de ce type, 
transmises à l’autorité compétente, l’organisme de liaison ou l’organisme compétent 
d’une Partie contractante sont régies par les dispositions légales de cette Partie contrac-
tante en matière de protection de la vie privée et de confidentialité des données person-
nelles. 

Article 20. Exemption de frais et authentification de documents et de certificats 

1. Lorsque la législation d’une Partie contractante prévoit que tout document soumis 
à l’autorité compétente, l’organisme de liaison ou l’organisme compétent de cette Partie 
contractante est exempté, en tout ou en partie, des frais ou droits, y compris des frais con-
sulaires et administratifs, l’exemption s’applique également aux documents correspon-
dants qui sont soumis à l’autorité compétente , l’organisme de liaison ou l’organisme 
compétent de l’autre Partie contractante suite à l’application du présent Accord. 

2. Les documents et certificats soumis par l’autorité compétente, l’organisme de liai-
son ou l’organisme compétent de l’une des Parties contractantes en application du présent 
Accord sont dispensés de l’authentification par les autorités diplomatiques ou consulaires. 

3. Les copies de documents certifiés conformes par l’organisme compétent de l’une 
des Parties contractantes sont reconnues comme copies conformes par l’organisme com-
pétent de l’autre Partie contractante sans autre attestation. 

Article 21. Langue des communications 

1. Les autorités compétentes, les organismes de liaison ou les organismes compétents 
des Parties contractantes peuvent correspondre directement entre elles, et avec toute autre 
personne, quel que soit le lieu de résidence de cette personne, toutes les fois qu’il est né-
cessaire de le faire aux fins de l’application du présent Accord ou de la législation à la-
quelle l’Accord s’applique. Cette correspondance peut être effectuée dans l’une des 
langues officielles d’une Partie contractante. 

2. Une demande ou un document ne peuvent être rejetés par l’autorité compétente, 
l’organisme de liaison ou l’organisme compétent d’une Partie contractante uniquement 
parce qu’ils sont écrits dans une langue officielle de l’autre Partie contractante. 

Article 22. Présentation des demandes, déclarations ou recours 

1. Une demande, une déclaration ou un recours concernant la détermination ou le 
paiement d’une prestation en vertu de la législation d’une Partie contractante qui auraient 
dû, aux fins de cette législation, être présentés au cours d’une période prescrite auprès 
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d’une autorité compétente, d’un organisme de liaison ou d’un organisme compétent de 
cette Partie contractante, mais qui sont présentés au cours de la même période auprès de 
l’autorité compétente, de l’organisme de liaison ou de l’organisme compétent de l’autre 
Partie contractante, seront considérés comme présentés auprès de l’autorité compétente, 
de l’organisme de liaison ou de l’organisme compétent de la première Partie contractante. 
La date à laquelle une demande, une déclaration ou un recours sont présentés auprès de 
l’autorité compétente, de l’organisme de liaison ou de l’organisme compétent de l’une des 
Parties contractantes est considérée comme étant la date à la laquelle ils sont présentés 
auprès de l’autorité compétente, de l’organisme de liaison ou de l’organisme compétent 
de l’autre Partie contractante. 

2. Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, une personne présente une de-
mande écrite de prestations à l’organisme compétent d’une Partie contractante aux termes 
de la législation de cette Partie contractante, et si cette personne n’a pas demandé expres-
sément que la demande soit limitée aux prestations prévues aux termes de ladite législa-
tion, la demande protègera également les droits de cette personne aux prestations corres-
pondantes prévues par la législation de l’autre Partie contractante, pourvu que cette per-
sonne, au moment de la demande : 

a) Demande qu’elle soit considérée comme une demande de prestations aux termes 
de la législation de l’autre Partie contractante, ou 

b) Fournisse des renseignements indiquant que des périodes de couvertures ont été 
accomplies aux termes de la législation de l’autre Partie contractante. 

3. Dans tous les cas où le paragraphe 1 ou 2 s’applique, l’autorité compétente, 
l’organisme de liaison ou l’organisme compétent qui a reçu la demande, la déclaration ou 
le recours indique la date de réception de ce document et le transmet sans tarder à 
l’autorité compétente, l’organisme de liaison ou l’organisme compétent de l’autre Partie 
contractante. 

Article 23. Versement des prestations 

1. L’autorité compétente d’une Partie contractante verse les prestations prévues au 
présent Accord directement aux ayants droit dont le lieu de résidence se situe sur le terri-
toire de l’autre Partie contractante, dans la monnaie de cette dernière ou dans toute autre 
monnaie librement convertible. 

2. Dans le cas où une Partie contractante impose des contrôles monétaires ou prend 
d’autres mesures similaires qui limitent les paiements, les remises ou les transferts de 
fonds ou d’effets financiers à des personnes qui résident à l’extérieur de cette Partie con-
tractante, elle doit, sans tarder, prendre les mesures appropriées afin que soit effectué le 
paiement de toute somme qui doit être versée conformément au présent Accord aux per-
sonnes visées à l’article 3 dont le lieu de résidence se situe sur le territoire de l’autre Par-
tie contractante. 
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Article 24. Règlement des désaccords 

Tout désaccord concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord est ré-
solu par consultation entre les autorités compétentes des Parties contractantes. 

TITRE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 25. Dispositions transitoires 

1. Le présent Accord n’accorde aucun droit de bénéficier d’une prestation pour toute 
période antérieure à sa date d’entrée en vigueur. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 1, lors de la détermination du droit 
aux prestations visées dans le présent Accord, toute période d’assurance accomplie avant 
la date d’entrée en vigueur de l’Accord, et tous autres événements pertinents survenus 
avant cette date, est prise en considération. Toutefois, l’organisme compétent des Parties 
contractantes n’est pas tenu de prendre en considération les périodes d’assurance anté-
rieures à la date pour laquelle des périodes d’assurance peuvent être validées au regard de 
sa législation. 

3. Les déterminations de droits aux prestations qui ont été faites avant l’entrée en vi-
gueur du présent Accord n’affectent pas les droits qui en découlent. 

4. L’application du présent Accord n’aura pas pour effet de réduire le montant des 
prestations dont le droit à leur obtention a été établi antérieurement à son entrée en vi-
gueur. 

5. Pour l’application de l’article 7 dans le cas des personnes qui ont été détachées sur 
le territoire d’une Partie contractante avant la date d’entrée en vigueur du présent Accord, 
les périodes d’emploi visées dans le présent article seront considérées comme commen-
çant à cette date. 

6. Les dispositions du titre III ne visent que les demandes de prestations qui sont dé-
posées à la date ou après la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

Article 26. Durée et dénonciation de l’Accord 

1. Le présent Accord reste en vigueur et de plein effet jusqu’au dernier jour du dou-
zième mois suivant le mois au cours duquel un avis de dénonciation est adressé par l’une 
ou l’autre des Parties contractantes à l’autre Partie contractante. 

2. Si le présent Accord est dénoncé, le droit aux prestations ou au versement des 
prestations acquis en vertu de celui-ci est maintenu. Les autorités compétentes convien-
nent des modalités de réglementation des droits en cours d’acquisition. 

Article 27. Entrée en vigueur 

Les Parties contractantes s’informent par écrit de ce que les procédures légales et 
constitutionnelles requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord ont été accomplies. 
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Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit celui au 
cours duquel le dernier avis d’information a été donné. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Ac-
cord. 

FAIT à Varsovie, le 25 février 2009, en double exemplaire, en langues polonaise, co-
réenne et anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

Pour la République de Pologne : 

Pour la République de Corée : 


